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PNTTD – rapport d’activité 2021 

Pour la région Ile-de-France 
 

Nombre de dossiers dont au moins un transfert a été réalisé en 2021 
 

 

 

Déchets transférés dangereux ou non dangereux (en tonnes) 
 

Exportations  Importations 

 

 

 

Déchets transférés pour valorisation ou élimination (en tonnes) 
 

Exportations  Importations 
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PNTTD – rapport d’activité 2021 

 
 

Tonnage exporté/importé pour la région et par département  
avec indication des 3 premiers déchets transférés  
(+ code CE) 
 

 

 

Exportations 

(en tonnes) 

Importations 

(en tonnes) 

Répartition des transferts en Île-de-France 270 028 29 573 

Essonne 12 851 
 

14 
 

19 12 07   déchets de bois non dangereux 8 062 

 
 

17 03 01* mélanges bitumineux contenant du goudron 3 779 

 
 

17 02 04* bois, verre et matières plastiques contenant des substances dangereuses  868  

Hauts-de-Seine 136 078 
 

0 

19 01 12   mâchefers ne contenant pas de substances dangereuses 63 265 

 
 

17 05 04   terres et cailloux ne contenant pas de substance dangereuse 61 008 

 

 

19 01 13* cendres volantes contenant des substances dangereuses 9 431 

 
 

Paris 804 
 

0 

17 02 04* bois, verre et matières plastiques contenant des substances dangereuses 804 

 
 

Seine-et-Marne 41 628 
 

0 

19 12 07   déchets de bois non dangereux 29 020 

 
 

17 05 06   boues de dragage 5 578 

 
 

10 02 07* déchets solides provenant de l'épuration des fumées 3 464 

 
 

Seine-Saint-Denis 15 668 
 

0 

16 06 01* accumulateurs au plomb 4 840 

 
 

19 01 13* cendres volantes contenant des substances dangereuses 3 763 

 
 

13 02 05* huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification non chlorées 2 592 

 
 

Val-de-Marne 13 560 
 

0 

19 12 07   déchets de bois non dangereux 10 998 

 
 

19 01 07* déchets solides provenant de l'épuration des fumées 1 380 

 
 

17 02 04* bois, verre et matières plastiques contenant des substances dangereuses  859 

 
 

Val-d'Oise 44 438 
 

341 
 

19 12 07   déchets de bois non dangereux 37 643 

 
 

19 01 07* déchets solides provenant de l'épuration des fumées 3 039 

 
 

17 05 04   terres et cailloux ne contenant pas de substance dangereuse 2 002 

 
 

Yvelines 5 001 
 

29 217 
 

19 03 06* déchets catalogués comme dangereux, solidifiés  11 917 

 
19 02 04* déchets prémélangés contenant au moins un déchet dangereux  9 805 

 
07 01 08* résidus de réaction et résidus de distillation  2 605 

  


